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INTRODUCTION
Le Transporteur, dans le présent dossier, désire obtenir l’autorisation de la Régie de l’énergie (la « Régie ») pour les projets d’investissements dont le coût individuel est inférieur à 25 millions de dollars. Ces projets couvrent quatre grandes catégories d’investissements, soit le maintien des actifs, le maintien et l’amélioration de la qualité du service, le respect des exigences et la croissance des besoins de la clientèle. De plus, conformément à la décision D-2007-170, le Transporteur présente sa Stratégie de gestion de la pérennité des actifs de transport. 

Selon le Transporteur, cette stratégie lui permettra
« d’optimiser la stratégie de gestion à long terme de la pérennité afin de mieux encadrer le processus de décision et de priorisation des investissements en ce domaine. » (HQT-2, document 1, page 10)

et qu’elle
« vise l’évaluation du niveau d’investissement optimal en maintien des actifs. »  (HQT-2, document 1, page 54)

De plus, dans sa décision D-2007-101, page 8, la Régie demande aux intervenants de concentrer leurs efforts sur cette stratégie et les impacts financiers qui en résultent. 
En conséquence, ce sujet étant d’intérêt pour l’Union des consommateurs (UC), elle se penche en priorité dans le présent mémoire sur l’analyse de la stratégie de gestion de la pérennité des actifs du Transporteur, puis présentera une brève revue des montants d’investissements demandés.
Constats de l’Union des consommateurs

UC, constate, de l’ensemble de la preuve du Transporteur, les éléments suivants :

i) la tendance à la hausse des budgets d’investissements, en particulier les investissements dans la catégorie maintien des actifs et croissance des besoins de la clientèle;
ii) la Stratégie de gestion de la pérennité des actifs en transport du Transporteur qui nécessite  des explications et dont le suivi est nécessaire;
iii) la Stratégie de gestion de la pérennité des actifs en transport du Transporteur qui résulte en une augmentation des investissements en maintien des actifs dans les prochaines années.
En effet, face au parc d’actifs vieillissant du Transporteur, la stratégie du Transporteur est devenu nécessaire afin d’améliorer le processus de décision en matière d’investissements en maintien des actifs. Ces investissements en maintien des actifs sont d’ailleurs appelés à augmenter dans le futur, passant de 348.7M$ à 444.2M$ entre 2009-2011
 et représentant ainsi plus de 65% des investissements totaux pour l’année 2011
.

UC soulève d’ailleurs que les investissements en maintien des actifs font partie des investissements ne générant pas de revenus additionnels, et compte tenu du fait que ce type d’investissements est appelé à augmenter dans le temps, l’impact à la hausse sur le coût unitaire ($/kW) et sur la facture de la clientèle résidentielle que pourraient engendrer les investissements en maintien des actifs exige une analyse de ceux-ci. Nous présentons ci-après notre analyse des investissements selon leurs catégories ainsi que leurs taux de croissance.
INVESTISSEMENTS POUR LES PROJETS DE MOINS DE 25M$
UC est préoccupée par la hausse des investissements demandés. Bien qu’à long terme le coût unitaire ($/kW) pour les services de transport diminue, il est primordial d’analyser de façon plus approfondie ces investissements compte tenu de leur impacts possibles sur la facture des consommateurs locaux, et ce, sur plusieurs années
.
Au tableau 1, les montants d’investissements demandés par catégorie sont présentés de 2003 à 2008, ainsi que la différence de ces montants entre 2007-2008. La catégorie maintien des actifs et croissance des besoins sont les deux postes subissant la plus grande hausse, les montants demandés augmentant de 32,5 M$ et 71,9 M$ respectivement. Le Transporteur affirme que les investissements demandés dans la catégorie maintien des actifs 
« découle essentiellement de l’application de la Stratégie de gestion de la pérennité des actifs du Transporteur. »  (HQT-1, document 1, page 10, lignes 1-3)
Tableau 1
Évolution des budgets d’investissements 2003-2008 (M$) (projet de moins de 25M$)
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Année 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Ne générant pas de revenus additionnels 225,2 341,7 346,7 383 421,6 462,7 41,1

Maintien des actifs 170,4 241,9 250,1 281,8 312,2 344,7 32,5

Maintien et amélioration de la qualité 45,2 69,3 62,3 50,4 52,7 69,8 17,1

Respect des exigences 9,6 30,5 34,3 50,8 56,7 48,2 -8,5

Générant des revenus additionnels 31,6 60 122,1 125,5 107,1 179 71,9

Croissance des besoins 31,6 60 122,1 125,5 107,1 179 71,9

Total 256,8 401,7 468,8 508,5 528,7 641,7 113

Différence 

2007-2008


Le tableau 2, quant à lui, présente les taux de croissance annuel pour l’ensemble de la période 2003-2008.
Du tableau 2, les investissements en maintien des actifs entre la période 2007-2008 présentent une forte hausse avec un accroissement de 10,41%. Cependant, la catégorie d’investissement détenant la plus forte croissance entre 2007-2008 est la croissance des besoins de la clientèle, pour un accroissement de 67,13%. Le Transporteur juge d’ailleurs que ces investissements sont 

« nécessaires afin de faire face aux besoins grandissants de la charge locale.» (HQT-1, document 1, page 11, lignes 17-18)
La catégorie maintien et amélioration de la qualité du service connaît elle aussi une forte croissance entre 2007-2008 (32,45%), mais il est à noter que les montants demandés restent largement inférieurs aux catégories maintien des actifs et croissance des besoins de la clientèle. À titre indicatif, le tableau 3 présente les taux de croissance annuel moyen pour les périodes 2003-2008 et 2006-2008, où les résultats précédents sur l’importance relative des diverses catégories d’investissements sont confirmés.
Tableau 2

Taux de croissance annuel moyen des investissements (%) (projets de moins de 25M$)
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Ne générant pas de revenus additionnels 45,37 1,24 7,74 10,08 9,75

Maintien des actifs 27,84 2,04 6,76 10,79 10,41

Maintien et amélioration de la qualité 9,38 -1,74 -2,54 4,56 32,45

Respect des exigences 8,14 0,95 3,52 11,61 -14,99

Générant des revenus additionnels 11,06 15,46 0,73 -14,66 67,13

Croissance des besoins 11,06 15,46 0,73 -14,66 67,13

Total 56,43 16,70 8,47 3,97 21,37

Taux de croissance annuel


Tableau 3
Taux de croissance annuel moyen (%) (projets de moins de 25M$)
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Ne générant pas de revenus additionnels 15,49 9,91

Maintien des actifs 15,13 10,60

Maintien et amélioration de la qualité 9,08 17,68

Respect des exigences 38,09 -2,59

Générant des revenus additionnels 41,46 19,43

Croissance des besoins 41,46 19,43

Total 20,10 12,34

Taux de croissance annuel moyen


La difficulté provenant des tableaux précédents est que malgré le fait qu’une catégorie d’investissement affiche un taux de croissance très élevé, il se peut que le montant demandé demeure relativement petit face aux autres catégories d’investissement. Afin d’avoir une meilleure lecture de l’importance des catégories d’investissements, le tableau 4 suivant décompose chaque taux de croissance annuel présenté au tableau 2 entre ces différentes catégories, en tenant compte du poids relatif de chacune des catégories d’investissements. Cette approche permet de vérifier quelles catégories d’investissements ont le plus d’influence sur la croissance des investissements totaux. 

Pour la grande majorité de la période 2003 à 2008, la catégorie maintien des actifs et croissance des besoins représentent les catégories ayant le plus affecté le taux de croissance à la hausse des investissements totaux, la même situation se reflétant sur la période 2006-2008.
Tableau 4
Décomposition du taux de croissance annuel
 (%) (projets de moins de 25M$)
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Ne générant pas de revenus additionnels 45,37 1,24 7,74 7,59 7,77

Maintien des actifs 27,84 2,04 6,76 5,98 6,15

Maintien et amélioration de la qualité 9,38 -1,74 -2,54 0,45 3,23

Respect des exigences 8,14 0,95 3,52 1,16 -1,61

Générant des revenus additionnels 11,06 15,46 0,73 -3,62 13,60

Croissance des besoins 11,06 15,46 0,73 -3,62 13,60

Total 56,43 16,70 8,47 3,97 21,37

Décomposition du taux de croissance annuel


Vu l’importance de ces deux catégories d’investissements, la première analyse portera sur les investissements en croissance des besoins de la clientèle, qui, selon le Transporteur, est nécessaire dû aux besoins grandissants de la charge locale. Par la suite, les investissements en maintien des actifs seront étudiés à travers la Stratégie de gestion de la pérennité des actifs de transport du Transporteur.
Croissance des besoins

Concernant la croissance des besoins, le Transporteur présente les prévisions des besoins des services de transport à long terme entre 2008 et 2017 (voir tableau 5 ci-bas).
Tableau 5
Prévisions des besoins de services de transport à long terme

Source : HQT-1, document 1, page 92, Tableau 19
[image: image5.emf]Année 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Charge locale 35 705 36 177 36 654 36 905 37 097 37 335 37 565 37 795 37 978 38 255

Point à point 591 2 153 4 049 4 340 4 340 4 340 4 340 4 340 4 340 4 340

Total 36 296 38 330 40 703 41 245 41 437 41 675 41 905 42 135 42 318 42 595

Besoins en puissance (MW)


De 2008 à 2011, les besoins du point à point augmente de 3749MW, alors que pour la charge locale, ces besoins augmentent de 2550MW, mais pour l’ensemble de la période 2008 à 2017.

Sur la période 2008 à 2017, le taux de croissance annuel moyen pour les besoins de la charge locale est de 0,77%, alors que les besoins pour le point à point croissent rapidement entre 2008 et 2010, pour se stabiliser par la suite. Dans l’ensemble, le taux de croissance annuel moyen des besoins totaux entre 2008 et 2017 est de 1,79%. 
Cependant, comme pour le cas des investissements, le tableau 6 suivant présente la décomposition du taux de croissance annuel entre la charge locale et le point à point jusqu’en 2011.
Tableau 6
Décomposition du taux de croissance annuel des besoins en puissance
 (%)
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Charge locale 1,30 1,24 0,62

Point à point 4,30 4,95 0,71

Total 5,60 6,19 1,33

Décomposition du taux de croissance annuel


Ce dernier tableau démontre que jusqu’à l’horizon 2011, le point à point est le principal responsable de cette croissance en besoins de puissance. De ce tableau, UC soumet que les taux de croissance des besoins de la charge locale et du point à point sont des intrants importants pour la prévision des investissements ; cependant, UC croit que l’évaluation des infrastructures actuelles et de leurs modifications par le Transporteur seraient aussi des éléments à être considérés dans la prévision des investissements.
Recommandation

UC croit que le Transporteur devrait expliquer de manière plus exhaustive le lien entre les investissements demandés en croissance des besoins et la croissance des besoins de la charge locale. À cet effet, la réponse du Transporteur à une question de la FCEI
 constitue des éléments de réponses intéressants qui pourront être ultimement bonifié au cours des prochaines années.
STRATÉGIE DE GESTION DE LA PÉRENNITÉ DES ACTIFS
L’autre importante catégorie d’investissement concerne les investissements en maintien des actifs. Étant donné que ces investissements proviennent et proviendront essentiellement de la stratégie de gestion de la pérennité des actifs du Transporteur, l’analyse sera donc portée principalement sur cette stratégie. De plus, le Transporteur a soumis cette stratégie à un centre de recherche, le CIRANO, afin d’évaluer l’approche utilisée pour développer cette stratégie. Les conclusions de ce rapport seront aussi utilisées dans l’analyse de la stratégie qui suit.
Dans le cadre de sa stratégie, le Transporteur élabore, pour les différents équipements, des critères de pérennité afin d’évaluer chaque équipement. Parmi ces critères, peuvent se retrouver l’âge, le taux de pannes, le taux d’utilisation, etc. 
Par la suite, la méthode utilisée par le Transporteur pour évaluer le risque lié à une défaillance complète associée à la fin de vie d’un équipement est le résultat du produit de deux paramètres, soit :
 « la probabilité d’une défaillance complète et son impact. » (HQT-2, document 1, page 39)
Chacun de ces paramètres peuvent prendre la valeur de 1 à 9, une valeur plus grande représentant, dans un cas, une plus grande probabilité de défaillance, et dans l’autre cas, un plus grand impact.
Le niveau de risque d’un équipement est donc 
« le produit de sa cote de probabilité par sa cote d’impact. » (HQT-2, document 1,  page 40)

Par exemple, un niveau de risque de 81 (9 x 9) représente un équipement très à risque, sa cote de probabilité et d’impact de 9 représentant une grande probabilité de défaillance de l’équipement et un important impact. Ces deux cotes étant maintenant introduites, examinons chacune d’entre elle.  
Tout d’abord, les critères de pérennité discutés ci-dessus permettent au Transporteur de déterminer la cote de probabilité. Par exemple, dans le cas des disjoncteurs, 6 critères permettent de codifier la probabilité de défaillance sur l’échelle de 1 à 9
. 
En réponse à une question de l’UC
, le Transporteur affirme que ces critères de pérennité utilisés sont conformes avec les études paramétriques de type AMDEC effectués en continu par le Transporteur. Sans pouvoir se prononcer sur les résultats des études paramétriques du Transporteur, UC souhaite que le Transporteur ait basé ses critères de pérennité sur des facteurs statistiquement significatifs. 
Pour sa part, le paramètre de la cote d’impact de la défaillance est déterminé par 
 « cinq cotes d’impact pondérées établissant l’impact potentiel de la défaillance d’un équipement sur le réseau et la clientèle, le fonctionnement du poste, la sécurité, l’environnement et les coûts collatéraux. » (HQT-2, document 1, page 41)  
Cependant, certaines cotes d’impacts semblent soulevés quelques interrogations. Par exemple, l’impact sur la sécurité du public ou du personnel, sur l’environnement et sur les coûts collatéraux se classent selon un impact faible, moyen et élevé. Les cotes attribuées à ces trois niveaux d’impacts sont respectivement 1, 5 et 8
. 
UC juge que l’établissement de ces cotes mérite une justification plus approfondie. En effet, en quoi un impact faible mérite la borne inférieure de 1 alors que l’impact élevé mérite un 8 ? UC croit qu’une explication doit être fournie à cet effet.
Le rapport du CIRANO
 souligne aussi que cette cote d’impact pose le problème suivant, soit qu’elle ne peut tenir compte 
« de la variété des types d’impacts et de leur dispersion. » (HQT-2,  document  2, page 8)
En effet, la défaillance d’un équipement peut entraîner des impacts d’une magnitude différente, et une cote d’impact devrait pouvoir tenir compte de cette variance possible (et non en y intégrant seulement, par exemple, l’impact moyen). 

À une question du RNCREQ,  le Transporteur affirme qu’il tentera d’intégrer les 
« écarts-types des durées de vie qui sont importants entre les individus d’une même famille d’équipements. » (HQT-4, document 7, Réponse à la question 2.11)

UC se demande si le même souci pour une mesure de dispersion sur les impacts devrait être développé, si techniquement possible, par le Transporteur. Le Transporteur est d’ailleurs présentement en discussion avec la CIRANO quant aux pistes d’améliorations à établir. UC soumet que le Transporteur devrait faire état de l’avancement de ces discussions pendant l’année qui suit.
Les cotes d’impact et de probabilités ainsi formulés et le produit entre elles permettent finalement d’obtenir le niveau de risque d’un équipement, niveau nécessaire à l’établissement de la grille d’analyse du risque du Transporteur. Cette grille permet de quantifier le nombre d’équipements jugés à risque et ainsi de calculer le risque global des équipements.
Grâce aux diverses données collectées par le Transporteur, il est en mesure d’évaluer la courbe du taux de défaillance ainsi que la courbe de loi de survie pour plusieurs types d’équipements. La courbe de loi de survie permet d’évaluer de manière quantitative le pourcentage d’actifs restants en fonction de l’âge de l’actif, qui à son tour permet de trouver la probabilité de défaillance d’un actif en fonction de son âge.

La courbe du taux de défaillance et la grille d’analyse du risque discutées ci-dessus sont d’ailleurs très importantes dans l’outil de simulation développé par le Transporteur, outil qui permet de trouver l’investissement optimal selon les divers scénarios proposés.
En effet, 
« pour modéliser le vieillissement des classes d’actifs homogènes dans une perspective de gestion de la pérennité, les courbes du taux de défaillance, servent d’intrant au simulateur »  (HQT-2, document 1, page 55)
alors que la grille d’analyse du risque est, quant à elle, intégrée à l’outil de simulation et 
· « permet de sélectionner les équipements les plus à risque lors du choix des interventions

· permet d’anticiper l’évolution des risques découlant du scénario de gestion simulé » (HQT-2, document 1, page 59)
Étant donné que l’outil de simulation utilise la courbe du taux de défaillance et la grille d’analyse du risque, il est primordial d’étudier la validité de cette courbe et de cette grille afin de s’assurer que le niveau d’investissement généré par l’outil de simulation soit justifiée.
UC soumet que les modèles de survie utilisés par le Transporteur et les courbes de défaillance résultant de ces modèles semblent avoir été produits avec diligence par le Transporteur. Cependant, le Transporteur, dans le scénario 2
, affirme avoir allongé certaines courbes de défaillances de 20% car certains équipements provenant de la base de données du Transporteur avaient bénéficié, dans le passé, de remises à neuf ou de remplacement suite à certains signes précurseurs inquiétants.
Questionné sur le choix de 20%, le Transporteur affirme que des allongements entre 0 et 40% ont été testé, mais
« qu’à défaut d’une analyse plus exhaustive, les experts ont convenu qu’un allongement de 20% constituait une valeur empirique acceptable. » (HQT-2, document 1, Réponse à la question 19). 
Sachant que la médiane entre 0 et 40% est de 20%, UC s’interroge sur la validité empirique du choix de 20%. 
UC est d’avis que des explications plus approfondies sur ce choix de 20% devraient être produites afin de pouvoir, si tel est le cas, améliorer la stratégie du Transporteur, qui en partie, utilise ces allongements de 20%. De plus, si le pourcentage des équipements qui ont subi ces interventions est minime et ne représente pas une part importante de la population d’équipements utilisée dans l’analyse statistique, UC soumet qu’il serait peut-être envisageable d’enlever ces données du calcul de la loi de survie afin de ne pas manipuler les données de façon arbitraire. Bien que l’effort de correction soit louable, UC se questionne sur le fait qu’une mauvaise correction pourrait se révéler plus dommageable qu’un simple retrait des données problématiques.
La grille d’analyse du risque soulève elle aussi plusieurs interrogations, tel que soumises par le rapport du groupe CIRANO. Le Transporteur, comme mentionné précédemment, est présentement en discussion avec le CIRANO quant aux pistes d’améliorations à établir. UC soumet, encore une fois que le Transporteur devrait faire état de l’avancement de ses discussions pendant l’année qui suit.

Une autre interrogation concerne la notion de risque à être utilisée. Le Transporteur semble pour le moment privilégier le pourcentage d’équipements à risque, bien que la mesure du taux de risque global soit présentement sous étude par le Transporteur
. Afin de pouvoir suivre l’évolution dans le temps des risques encourus par le Transporteur, UC estime qu’une notion claire et précise devrait être utilisée dès que possible.
UC soumet aussi que si le Transporteur retient le taux de risque, alors il devra faire tous les efforts nécessaires afin de permettre à cette mesure d’avoir une interprétation quantifiable,  comme le souligne le rapport du CIRANO. 
Finalement, le Transporteur démontre par la suite les investissements nécessaires sur les équipements selon deux approches, soit avec une gestion en boucle ouverte soit en boucle fermée. L’approche en boucle ouverte ne remplace ou ne remet à neuf que les équipements lors d’une défaillance complète, alors que la gestion en boucle fermée tente d’atteindre certains objectifs prédéfinis (risque minimum ou risque constant). 

À ces approches de gestion correspondent des niveaux d’investissements, des pourcentages d’équipements à risque et des taux de défaillance des équipements différents, le scénario de la boucle ouverte nécessitant, par exemple, moins d’investissements, mais résultant en un risque supérieur que les divers scénarios en boucle fermée.
Le Transporteur a décidé d’utiliser une approche hybride, soit en utilisant une gestion en boucle ouverte pour certains équipements et une gestion en boucle fermée avec les équipements restants. En effet, 

« Le Transporteur juge opportun d’étaler dans le temps les interventions et les investissements afin de planifier les besoins en main-d’œuvre et la disponibilité des équipements sur le réseau de transport. » (HQT-2, document 1, page 69) 

et aussi de 

« stabiliser à long terme l’âge et les risques de défaillance associés aux actifs vieillissants. »  (HQT-1, document 1, page 46, lignes 4-5)
Sans se prononcer sur les équipements visés par chacune des approches, UC croit qu’une approche qui limite le montant des investissements tout en maintenant un pourcentage d’équipements à risque acceptable
 est à encourager. Il faut cependant que ces équipements visés par la gestion de boucle ouverte soient choisis avec précaution, le non-remplacement de certains équipements avant défaillance complète pouvant entraîner des impacts et coûts ultérieurs importants.
Le niveau de risque acceptable est un aspect problématique à l’approche proposée. Le Transporteur affirme qu’il 
« est difficile d’établir un lien direct du risque encouru sur l’indice de continuité. Il s’agit en fait de risques évités qui se mesurent difficilement. » (HQT- 2, document 1, page 83)   
Toujours selon le Transporteur, 
« une diminution des investissements pourrait occasionner des impacts non désirables sur la continuité de service et nécessiter ultimement la mise en œuvre de mesures de rattrapage. » (HQT- 4, document 1, Réponse à la question 1.1) 
et que
 « l’indice de continuité pourrait augmenter à long terme avec le déploiement de la stratégie retenue par le Transporteur. »  (HQT-4, document 9, Réponse à la question 1.2)
Il semble donc qu’il n’y a pas de lien quantitatif entre le niveau de risque et l’indice de continuité, rendant difficile la comparaison de l’atteinte d’un certain niveau de risque par rapport à  un autre, et donc des investissements qui sont requis.
Le Transporteur affirme d’ailleurs qu’à long terme, selon le scénario proposé, le niveau de risque visé est de 28%
, bien que ce niveau pourrait changer lors des raffinements qui seront apportés à la stratégie
.
UC se questionne sur la possibilité de pouvoir, à moyen terme, réussir à établir un lien entre le niveau de risque et l’indice de continuité. 
Si les données le permettent, serait-il possible de vérifier le niveau de risque des années passées du Transporteur et l’indice de continuité qui y prévalait, afin de pouvoir déduire un lien quelconque entre ces deux variables ? UC est d’avis qu’une réflexion plus approfondie sur ce sujet serait bénéfique.
Dernièrement, le Transporteur affirme que plusieurs raffinements devront être faits sur la stratégie actuelle et qu’un suivi de conformité sera mis en place afin de faire :

« une évaluation rigoureuse de la performance du Transporteur en matière de gestion de la pérennité et à une actualisation des critères de pérennité au besoin.  » (HQT-2, document 1, page 80)
UC appuie cette démarche du Transporteur. UC soumet que le Transporteur devrait, suite à ces raffinements potentiels, quantifier l’impact à la marge de ces raffinements sur les variables d’intérêts (niveau de risque, d’investissement, âge moyen des équipements, taux de défaillance) sur les résultats présentés lors du dossier tarifaire précédent afin de pouvoir examiner avec détails les effets des changements effectués. 
Conclusions :
L’analyse présentée dans ce mémoire permet à UC de formuler les conclusions suivantes :

i) UC constate une augmentation des budgets d’investissements, notamment pour les investissements en maintien des actifs et en croissance des besoins de la clientèle;
ii) UC constate que la Stratégie de gestion de la pérennité des actifs de transport du Transporteur soulève des interrogations et nécessite des explications et que, pour certaines de ces explications, le Transporteur est, à cet effet, en discussion avec le groupe CIRANO;
iii) UC propose que le Transporteur fasse état de l’état d’avancement des discussions avec le Groupe CIRANO et de l’état d’avancement de ses propres travaux sur le développement de la stratégie de gestion de la pérennité des actifs de transport.
� Tableau 11, HQT-1, document 1, page 34


� Le Transporteur indique que ces montants sont à titre indicatif seulement.


� Comme le mentionne le mémoire de l’Union des Consommateurs dans le dossier R-3606-2006, pièce C-6-4, page 12, l’impact de l’investissement sur le coût unitaire n’est pas le seul critère afin d’évaluer la validité d’un investissement.


� Pour 2003 : R-3606-2006, HQT-1, document 1, page 19, Tableau 2


   Pour 2007 : R-3641-2007, HQT-4, document 2, Question 6


   Pour 2004-2006 et 2008 : R-3641-2007, HQT-1, document 1, page 28, Tableau 7





� Par exemple, entre 2007-2008, le taux de croissance annuel des investissements totaux est de 21,37%, les investissements ne générant des revenus additionnels représentant 7,77 du 21,37, alors que les investissements générant des revenus additionnels représentent 13,60 du 21,37 (7,77 + 13,60 = 21,37).





� Cette décomposition n’est pas effectuée pour les autres années car les besoins du point à point demeurent constants, ce qui implique que la charge locale est responsable de 100% de la croissance annuelle de 2012 à 2017.


� HQT-4, document 5, Réponse à la question 1.2


� HQT-2, document 1, page 27


� HQT-4, document 9, Réponse à la question 2.12


� HQT-4, document 9, Réponse à la question 2.7


� HQT-2, document 2


� HQT-2, document 1, page 64


� HQT-4, document 1, Réponses aux questions 9.1 à 9.3


� Le Transporteur affirme qu’il « vise comme cible à long terme la stabilisation du risque au niveau actuel. » 


   (HQT-4, document 9, Réponse à la question 2.16)


� HQT-4, document 10, Réponse à la question 11


� HQT-4, document 10, Réponse à la question 3
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